
7 septembre 1999
Le Dr Jacques Chaoulli se
présente devant la Cour
supérieure du Québec pour faire
lever l’interdiction de souscrire à
une assurance privée pour obtenir
des soins de santé déjà couverts
par le régime public.

LE CHEMIN DU PRIVÉ EN SANTÉ

9 juin 2005
Après deux échecs en premières instances, le
Dr Jacques Chaoulli gagne sa bataille judiciaire.
La Cour suprême détermine que les malades
québécois peuvent contracter une assurance
privée pour se faire soigner au privé lorsque les
délais médicalement acceptables sont dépassés
dans le réseau public.

Décembre 2006
Le gouvernement Charest adopte la loi
33, qui vise à encadrer le privé en santé.
Cette loi prévoit entre autres que tous les
patients qui attendent plus de six mois
pour des chirurgies de la cataracte, du
genou ou de la hanche pourront se faire
opérer au privé aux frais de l’État.

SANTÉ LE PRIVÉ À LA RESCOUSSE

MALORIE BEAUCHEMIN
ET ANDRÉ NOËL

L
e ministre de la Santé
Philippe Couillard s’est
réjou i d ’u ne première
« h is tor ique » réa l i sée

hier : une femme a été opérée
pour un possible cancer du sein
dans une clinique privée aux
frais de l’État. Il a annoncé que
ce type d’initiatives allait se
répandre au cours des prochai-
nes années au Québec.

« Q uel le b on ne nouvel le
aujourd’hui pour la population
du Québec et le système de
santé ! » s’est exclamé le minis-
tre, alors que la patiente de
l’hôpital du Sacré-Cœur venait
de subir une mastectomie par-
tielle sous anesthésie générale
au Centre chirurgical Rockland
M D, en vertu d’une entente
entre l’hôpital et la clinique.

« Toute première est symboli-
que, et il va y en avoir d’autres
(initiatives semblables) », a dit
M. Couillard. Puis il a ajouté :
« Je ne voudrais pas qu’on perde
de vue le caractère historique de
cet événement-là, un événement
très important non seulement
pour le système de santé québé-
cois, mais aussi canadien. »

Le ministre souhaite étendre
le recours au réseau privé à des
services comme l’imagerie et
la résonance magnétique, ainsi
qu’aux services pédiatriques,
particulièrement dans les zones
urbaines. « Dans les hôpitaux
pédiatriques, je pense que c’est
important qu’on le fasse parce
qu’i l y a un gra nd nombre
d’enfants qui ont de la misère

à se faire opérer au moment
où les parents voudraient. On
a besoin, en pédiatrie, d’un
endroit où on peut faire, de
façon pla n i f iée , ces opéra-
tions qui sont des chirurgies
mineures. »

Dans « l’intérêt des patients »
I l est dans « l ’intérêt des

patients », selon lui, que des
cliniques privées se chargent
d’opérations ayant un faible
degré de risques et de com-
plexité, pour permettre aux
hôpitau x penda nt ce temps
de « faire plus de chirurgies
majeures à haute complexité ».

« Ce qui est sacré dans notre

système de santé, ce sont les
valeurs, les gens qui peuvent
être opérés quel que soit leur
état de santé, et quel que soit
leur état économique. » Il aura
fallu « presque cinq ans de tra-
vail pour en arriver à une chose
aussi élémentaire que la presta-
tion de soins privés avec paie-
ment par le public, par l’État. »

Madeleine Gervais, 77 ans,
s’est présentée tôt dans la mati-
née au Centre de chi ru rgie
Rockland MD, dans la ville de
Mont-Royal. Il y a une dizaine

de jours, des médecins de l’hô-
pital du Sacré-Cœur avaient
diagnostiqué une masse peut-
être cancéreuse, à un sein.

Le docteur Ronald Denis ,
chef du département de cet
hôpital, a fait l’opération dans
la clinique privée. L’hôpital
du Sacré-Cœur s’est engagé
à verser environ 500 000 $ à
Rockland MD pour les six mois
que doit durer le projet-pilote.
La clinique fournit les salles
d’opération, les infirmières et
les inhalothérapeutes. L’hôpital
fou rn it les ch i ru rgiens , u n
anesthésiste et une assistante.

Quatre autres patients, tou-
jours référés par l’hôpital du

Sacré-Cœur, devaient être opé-
rés à la clinique Rockland MD
pendant la journée. D’autres
patients de l’hôpital y seront
opérés dans quelques semaines,
a indiqué le Dr Denis, quelques
minutes après avoir opéré Mme

Gervais. Celle-ci, a-t-il confié,
avait le choix entre rester sur la
liste d’attente pour être opérée à
l’hôpital ou être opérée rapide-
ment à la clinique.

La cause principale des lon-
gues listes d’attente à l’hôpital,
c’est la pénurie d’infirmières, a

expliqué le Dr Denis. Les dures
conditions de travail découra-
gent plusieurs d’entre elles, a-t-
il ajouté. « Une jeune infirmière
qui arrive du cégep, on lui dit :
pour les 15 prochaines années,
tu vas travailler de soir et de
nuit, et un week-end sur deux.
Ici (à Rockland MD), il y a beau-
coup d’infirmières à la retraite
qui ont décidé d’avoir un petit
surplus. Financièrement, c’est
plus payant, mais elles n’ont
pas d’avantages sociaux comme
un régime de retraite. »

La majorité des quelque 50
chi ru rgiens de l ’hôpita l du
Sacré-Cœur ont accepté de venir
opérer à Rockland MD, a ajouté

le Dr Denis. « Pour nous,
c’est intéressant aussi. On
subit moins de pression
dans nos bureaux, moins
de pression des patients
qui nous demandent quand
on va les opérer. Et puis les
locaux sont plus vastes,
plus modernes. »

Le D r Fernand Tarras,
d i r e c t e u r m é d i c a l d e
Rockland M D, a précisé

que la clinique acceptait d’opé-
rer seulement les patients qui
ne présentent pas de risques
importants de complications.
« Un hôpital doit se spéciali-
ser dans sa vocation, qui est
l’hospitalisation, a-t-il dit. Nos
patients viennent chez nous
le matin et repartent le jour
même. Nous nous limitons à la
chirurgie ambulatoire. En se
spécialisant dans un type d’ac-
tivités, on est capable d’aug-
menter l’efficacité. On le voit
dans le milieu des affaires. »

« IL VA Y EN AVOIR

A N D R É N O Ë L

Le Dr Amir Khadir s’est joint à
des militants de son parti, Québec
solidaire, qui sont venus manifes-
ter devant la clinique Rockland
MD, hier matin, afin de protester
«contre la privatisation sournoise
de nos soins de santé». «L’argent
est détourné du système public
pour financer des installations du
système privé», a-t-il lancé.

« Les promoteurs du privé
rôdent tels des vautours autour du
système public, cherchant à tirer
un profit facile au détriment d’un
système public déjà à bout de res-
sources, a ajouté le porte-parole
du parti de gauche. Nous consta-
tons un détournement de res-
sources pour mettre sur pied un
réseau parallèle qui, au bout du
compte, va appartenir à d’autres
personnes que les Québécois qui
payent pour ces installations.»

Le Dr Khadir a dénoncé « la
volonté délibérée d’un puissant
lobby pour empêcher qu’on mette
en œuvre des solutions novatrices
dans le réseau public pour l’amé-
liorer». Il a appelé les patients à
refuser de se faire opérer dans des
cliniques privées qui, selon lui,
ne garantissent pas la même sécu-

rité. Si des complications graves
surgissent pendant l’opération,
il faudra transférer les patients à
l’hôpital. « Pourquoi prendre ce
risque?» a-t-il demandé.

Dans un document envoyé aux
médias, le groupe Médecins pour
l’accès à la santé évoque aussi
ces risques : « Toute procédure
chirurgicale, faite sous anesthé-
sie régionale ou générale, peut
se compliquer à tout moment. »
Un exemple bien connu est celui
de la femme d’affaires Micheline
Charest, morte dans une clinique
privée lors d’une opération de
chirurgie plastique, en 2004.

« Le patient doit être opéré
dans des lieux physiques où il
peut avoir un accès instantané
aux services intégrés d’un hôpi-
tal général et parfois aux soins
intensifs, ajoute le groupe. Une
infrastructure le moindrement
éloignée d’un hôpital pour les
chirurgies souvent complexes
proposées dans le projet de règle-
ment (publié dans la Gazette offi-
cielle en novembre dernier) expose
le patient à un danger sérieux et
inutile.»

«Il est inquiétant de constater
que le projet de règlement étend
la liste des chirurgies extrahospi-

talières aux chirurgies de cancer,
notamment le cancer du sein, et
à des chirurgies abdominales,
pelviennes (comme l’hystérecto-
mie) et bariatriques (chirurgie de
l’estomac).»

Claude Brunet, président du
Comité provincial des malades,

a lui aussi exprimé des inquiétu-
des. Un récent projet de règlement
prévoit qu’une trentaine d’opéra-
tions pourraient être contractées
par les hôpitaux dans les clini-
ques privées, a-t-il souligné, au
cours d’une entrevue au réseau
TVA.

«À la longue, qu’est-ce qu’on va
vouloir pour notre réseau public?
Les infirmières sont tannées d’être
dans le réseau (public), les méde-
cins en sortent, c’est inquiétant
pour le réseau public. J’ai peur qu’à
long terme, on sorte le traitement
médical spécialisé des hôpitaux.»

Un « danger inutile », juge Amir Khadir

Couillard célèbre les premières chirurgies en cliniques privées payées

« Je ne voudrais pas qu’on perde de vue le caractère
historique de cet événement-là, un événement très
important non seulement pour le système de santé
québécois, mais aussi canadien » a dit le ministre
Couillard.

Jusque-là, la loi
33 demeurait bien
abstraite pour le
commun des malades.
Hier, elle a pris le
visage d’une femme
peut-être atteinte
d’un cancer du sein.
Plutôt que d’être
inscrite sur une liste
d’attente, la dame
âgée a opté pour une
opération plus rapide
en clinique privée.
Ce qui était interdit
jusqu’à récemment.
Une « première
historique » qui
semble devoir
essaimer dans les
Laurentides bientôt.
Mais que Québec
solidaire dénonce
vertement.

PHOTO RÉMI LEMÉE, LA PRESSE

Des militants de Québec solidaire ont protesté contre la « privatisation sournoise des soins de santé ».
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